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PL 10471

Projet de loi 
modifiant la loi autorisant la création d'une Fondation d'art 
dramatique de Genève (PA 273.00) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
vu l'article 2 de la loi sur les fondations de droit public, du 15 novembre 
1958; 
vu la loi autorisant la création d'une Fondation d'art dramatique de Genève, 
adoptée par le Grand Conseil le 14 mars 1980; 
vu la délibération du Conseil municipal de la Ville de Genève du 15 octobre 
2008, approuvée par le Conseil d'Etat le 4 février 2009; 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi autorisant la création d'une Fondation d'art dramatique de Genève, du 
14 mars 1980, est modifiée comme suit : 
 
Art. 2, al. 2 (nouveau) 
2 Les modifications des statuts, adoptées par délibérations du Conseil 
municipal de la Ville de Genève, en date du 15 octobre 2008, sont 
approuvées. 
 
Art. 2 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 

Certifié conforme 
Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
Mesdames et  
Messieurs les députés, 

La Fondation d'art dramatique de Genève (ci-après FAD) a été créée par 
une loi du 14 mars 1980. 

Cette fondation a pour but d'assurer l'exploitation des théâtres qui lui sont 
confiés, principalement en organisant des représentations d'art dramatique. 
Elle peut se voir confier d'autres missions ou activités, occasionnelles ou 
permanentes, dans le domaine du spectacle. Elle vise à faciliter l'accès du 
plus large public à des spectacles de qualité. 

Par délibération du 15 octobre 2008, le Conseil municipal de la Ville de 
Genève a adopté la modification de plusieurs articles des statuts de la FAD. 
Cette délibération a été approuvée par arrêté du Conseil d'Etat du 
4 février 2009. 

Le principal changement et la raison première de la modification des 
statuts de la FAD tient à son mode de financement. Les statuts de la 
Fondation d’art dramatique (FAD) précisent actuellement que le financement 
de la Fondation est assuré, en règle générale, à raison de 70% par la Ville et 
de 30% par l’Etat. En accord avec le Conseil administratif, il a été décidé de 
modifier les statuts afin de supprimer cette clé de répartition. En effet, le 
montant de la subvention de l’Etat ne doit plus être tributaire du montant 
accordé par la Ville et réciproquement. 

Par ailleurs, suite à l’entrée en vigueur de la loi cantonale sur les 
indemnités et les aides financières (LIAF – D 1 11), une convention de 
subventionnement entre la Ville, l'Etat et la FAD a été négociée pour les 
années 2009-2012 et ratifiée par le Grand Conseil les 22-23 janvier 2009 
(L 10296). 

Profitant de cette mise à jour des statuts, la FAD propose d’apporter 
également diverses modifications de moindre importance. 

Art. 3, alinéa 2  
La suppression de l’adjectif «Nouveau» correspond à la dénomination 
aujourd’hui devenue courante pour désigner ce théâtre, tant par la direction 
que par le public. 
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Art. 7, alinéa 4  
Il est plus juste d’indiquer que la Ville de Genève met le bâtiment des 
Philosophes, ainsi que celui du Théâtre de Poche, à la disposition de la FAD 
«à titre de prestations en nature», tel que cela figure dans le nouvel article 7 
des statuts, plutôt que «gratuitement». Par ailleurs, le chauffage est 
aujourd’hui à la charge de la Ville de Genève, mais cette dernière souhaite 
transférer cette charge aux théâtres et accroître d’autant la subvention à la 
FAD, sur le modèle de ce qui a été réalisé concernant l’Usine.  
 
Art. 12 chiffres 5 et 6 
Cette modification est demandée à la FAD par l’Inspection cantonale des 
finances depuis de nombreuses années. Le chiffre 5 permet de fixer 
l’ensemble des règles qui s’appliquent et s’appliqueront aux personnels et le 
chiffre 6 ratifie la situation qui prévaut actuellement, tout en rappelant que le 
conseil de fondation conserve ses prérogatives en cette matière aussi.  
 
Art. 17 alinéas 2 et 3 
L’alinéa 2 permettra de tenir compte du fait que le conseiller administratif, 
membre du bureau, s’y fait souvent remplacer par son représentant, qui, lui, 
ne dispose pas du droit de vote. Cette modification permettra à l’exécutif de 
la Ville de jouer pleinement son rôle au sein de la fondation. 
L’alinéa 3 actualise le texte en le mettant également en conformité avec la 
pratique actuelle. En effet, depuis qu’un nouveau parti a accédé au Conseil 
municipal, un siège supplémentaire a dû être ajouté au conseil de la FAD. 
Fort de la nécessité de ce remaniement, la FAD a reconsidéré la répartition du 
nombre des sièges, tant au conseil qu’au bureau et il lui a semblé logique de 
créer également un siège supplémentaire au sein du bureau. La formulation 
proposée permet en outre d’anticiper tout cas de figure à venir en prévoyant 
cette possibilité pour un, tel que c’est le cas aujourd’hui, voire 
éventuellement pour deux membres supplémentaires. La FAD assortit 
toutefois cette modification à la condition que ce siège unique, ou que ces 
deux sièges, ne jouissent que d’une voix consultative. 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
Annexes : 
1) Délibération du conseil municipal de la Ville de Genève du 15.10.2008. 
2) Arrêté du Conseil d'Etat du 4 février 2009. 
3) Tableau synoptique. 
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Statuts de la Fondation d'art dramatique de Genève 

Statuts de la Fondation d’art 
dramatique de Genève 

PA 273.01

Tableau

du 14 mars 1980 

(Entrée en vigueur : 26 avril 1980) 

Statuts de la Fondation d’art 
dramatique de Genève 

Modifications du 15 octobre 2008

Art. 3 Pouvoir d’attribution 
1 Le Conseil municipal désigne les théâtres dont 
l’exploitation est confiée à la fondation. 
2 Sauf pour le Théâtre de la Comédie et le Nouveau 
Théâtre de Poche, l’accord préalable écrit du 
Conseil d’Etat constitue une condition de validité de 
toute décision des autorités municipales prise en 
application du présent article. 
3 Cet accord préalable n’est requis que pour autant 
que le montant de la participation financière de l’Etat 
de Genève à l’exploitation de la fondation s’en 
trouve augmenté. 

Chapitre II Ressources financières 

Art. 7 Ressources financières 
1 Les ressources financières de la fondation sont 
constituées par les recettes d’exploitation et les 
subventions des pouvoirs publics ainsi que par tous 
les dons et legs, bénéfices et autres biens, pour 
autant que les fonds recueillis ne soient grevés 
d’aucune charge ou condition incompatible avec le 
but de la fondation. 
2 La fondation ne peut s’engager que dans la 
mesure correspondant aux moyens dont elle 
dispose.
3 En règle générale et sous réserve des décisions 
des autorités législatives lors du vote des 
subventions annuelles, les participations financières 
à l’exploitation de la fondation sont prévues à raison 
de 70% à charge de la Ville de Genève et 30% à 
charge de l’Etat de Genève. 
4 En outre et indépendamment des proportions 
définies ci-dessus, la Ville de Genève, en sa qualité 
de propriétaire des immeubles, met gratuitement à 
la disposition de la fondation le bâtiment du Théâtre 
de la Comédie (sis 6, boulevard des Philosophes à 
Genève) et le bâtiment du Nouveau Théâtre de 
Poche (sis 7, rue du Cheval-Blanc à Genève), y 
compris le chauffage et l’entretien. 

Pouvoir d’attribution 
Art. 3. – Le Conseil municipal désigne les théâtres 
dont l’exploitation est confiée à la Fondation. 
Sauf pour le Théâtre de la Comédie et le Théâtre de 
Poche, l’accord préalable écrit du Conseil d’Etat 
constitue une condition de validité de toute décision 
des autorités municipales prise en application du 
présent article.

Cet accord préalable n’est requis que pour autant que 
le montant de la participation financière de l’Etat de 
Genève à l’exploitation de la Fondation s’en trouve 
augmenté.

Chapitre Il          Ressources financières 

Ressources financières 
Art. 7. – Les ressources financières de la Fondation 
sont constituées par les recettes d’exploitation et les 
subventions des pouvoirs publics, notamment la Ville 
et l’Etat de Genève, ainsi que par tous dons et legs, 
bénéfices et autres biens, pour autant que les fonds 
recueillis ne soient grevés d’aucune charge ou 
condition incompatible avec le but de la Fondation. 
La Fondation ne peut s’engager que dans la mesure 
correspondant aux moyens dont elle dispose.

En règle générale et sous réserve des décisions des 
autorités législatives lors du vote des subventions 
annuelles, les participations financières de la Ville et 
de l'Etat à l'exploitation de la Fondation sont prévues 
selon les modalités stipulées dans une convention de 
subventionnement quadriennale tripartite (Ville-Etat-
FAD) ratifiée par le Grand Conseil.

En outre, la Ville de Genève, en sa qualité de 
propriétaire des immeubles, met gratuitement à la 
disposition de la Fondation, à titre de prestations en 
nature, le bâtiment du Théâtre de la Comédie (sis 6, 
boulevard des Philosophes à Genève) et le bâtiment 
du Théâtre de Poche (sis 7, rue du Cheval-Blanc à 
Genève). La Ville s'engage à y effectuer les travaux 
d'entretien nécessaires conformément à ses 
obligations de propriétaire. Les frais énergétiques 
(électricité et chauffage) sont à la charge des 
institutions théâtrales. 

ANNEXE 3
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Art. 12 Compétences 
Sous réserve des compétences de l’autorité de 
surveillance, le Conseil de fondation est investi des 
pouvoirs les plus étendus pour la gestion de la 
fondation. Il est chargé notamment: 

1.  de nommer 4 membres du Bureau du conseil, 
dont le président, le vice-président et le 
secrétaire de la fondation (voir art. 17). 

 Ces nominations sont faites pour la durée de 2 
ans; elles sont renouvelables. 

 2 membres du bureau doivent être choisis 
parmi les membres du Conseil de fondation 
mentionnés à l’article 9, respectivement aux 
lettres a et c; 

2.  de prendre toutes mesures nécessaires à 
l’administration de la fondation et d’autoriser 
tous actes entrant dans le cadre de l’activité de 
la fondation. 

3.  de représenter la fondation auprès des 
autorités et à l’égard des tiers; 

4.  d’engager, sur la base d’un contrat de droit 
privé, les responsables des théâtres confiés à 
la fondation, à établir leur cahier des charges et 
à contrôler leur activités; 

5. de présenter des propositions au Conseil 
administratif en vue de la nomination ou de 
la révocation, par ce dernier, de tout le 
personnel administratif et technique 
permanent, à l’exception des membres de la 
direction. Ce personnel est soumis au statut 
du personnel de l’administration municipale 
dont il fait partie; 

6. de procéder à la nomination de tout le 
personnel temporaire et de tout le personnel 
artistique, sur la base d’un contrat de droit 
privé; le cas échéant, de prendre des 
sanctions ou de prononcer la résiliation. Le 
conseil a le droit de déléguer à la direction, 
pour une durée d’une année renouvelable, la 
compétence d’engager, de sanctionner, de 
résilier tout ou partie du personnel 
temporaire et du personnel artistique; 

7.  de se prononcer sur toutes transactions et 
actions judiciaires relatives aux intérêts de la 
fondation;

8.  d’examiner et d’adopter chaque année, dans 
les délais utiles mais au plus tard le 31 mai, les 
budgets et les programmes de la saison 
théâtrale suivante; le conseil ne peut approuver 
les projets de budget que dans les limites des 
crédits d’exploitation votés par les autorités 
subventionnantes;

9.  d’examiner et d’adopter chaque année les 
rapports de gestion, les comptes d’exploitation, 
les comptes de pertes et profits, les bilans et 
les rapports de l’organe de contrôle des 
comptes pour la saison théâtrale écoulée; tous 
ces documents doivent être aussitôt soumis par 
la fondation aux service de contrôle financier de 

Compétences
Art. 12. – Sous réserve des compétences de l’autorité 
de surveillance, le Conseil de fondation est investi des 
pouvoirs les plus étendus pour la gestion de la 
Fondation. Il est chargé notamment: 
1. de nommer quatre membres du bureau du Conseil, 
dont le président, le vice- président et le secrétaire de 
la Fondation (cf. art. 17). 
Ces nominations sont faites pour la durée de deux 
ans; elles sont renouvelables. 
Deux membres du bureau doivent être choisis parmi 
les membres du Conseil de fondation mentionnés à 
l’article 9, respectivement aux lettres a et c; 
2. de prendre toutes mesures nécessaires à 
l’administration de la Fondation et d’autoriser tous 
actes entrant dans le cadre de l’activité de la 
Fondation;
3. de représenter la Fondation auprès des autorités et 
à l’égard des tiers; 
4. d’engager, sur la base d’un contrat de droit privé, 
les responsables des théâtres confiés à la Fondation, 
d’établir leur cahier des charges et de contrôler leur 
activité; 
5.  d’adopter tout règlement établi par les 
responsables des théâtres (notamment ceux 
relatifs aux personnels fixes ou temporaires), 
ainsi que toute modification relative à ces 
règlements, étant précisé qu’à défaut lesdits 
personnels sont soumis au Code des obligations 
suisse et à la loi fédérale sur le travail (LT); 
6. le Conseil a le droit de déléguer aux 
responsables des théâtres la gestion des 
ressources humaines de leur théâtre, qui 
s’exercera sous la surveillance du Conseil de 
fondation;
7. de se prononcer sur toutes transactions et actions 
judiciaires relatives aux intérêts de la Fondation; 
8. d’examiner et d’adopter chaque année dans les 
délais utiles mais au plus tard le 31 mai, les budgets 
et les programmes de la saison théâtrale suivante; le 
Conseil ne peut approuver les projets de budget que 
dans les limites des crédits d’exploitation votés par les 
autorités subventionnantes; 
9. d’examiner et d’adopter chaque année les rapports 
de gestion, les comptes d’exploitation, les comptes de 
pertes et profits, les bilans et les rapports de l’organe 
de contrôle des comptes pour la saison théâtrale 
écoulée; tous ces documents doivent être aussitôt 
soumis par la Fondation aux services du Contrôle 
financier de la Ville et de l’Etat de Genève, ainsi qu’au 
Conseil administratif et au Conseil d’Etat pour 
approbation;
10. de désigner l’organe de contrôle des comptes; 
11. de nommer, selon les besoins, des commissions 
occasionnelles ou permanentes et de définir leur 
mandat et leur durée. 
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la Ville et de l’Etat de Genève ainsi qu’au 
Conseil administratif et au Conseil d’Etat pour 
approbation;

10. de désigner l’organe de contrôle des comptes; 
11. de nommer, selon les besoins, des 

commissions occasionnelles ou permanentes 
et de définir leur mandat et leur durée. 

B. Le Bureau du conseil de fondation 

Art. 17 Composition 
Le Bureau du conseil de fondation est composé de 5 
membres: le président, le vice-président, le 
secrétaire de la fondation, l’un des 3 membres du 
conseil nommés par le Conseil d’Etat ainsi que le 
conseiller administratif représentant l’autorité de 
surveillance.

B. Le bureau du Conseil de fondation

Composition
Art. 17. – Le bureau du Conseil de fondation est 
composé de cinq membres: le président, le vice-
président, le secrétaire de la Fondation, l’un des trois 
membres du Conseil nommés par le Conseil d’Etat, 
ainsi que le conseiller administratif représentant 
l’autorité de surveillance. 
Le conseiller administratif peut désigner un membre 
du Conseil pour l’assister ou le représenter aux 
séances du bureau, avec droit de vote en son 
absence.
Si les conditions le demandent, le Conseil peut 
décider qu’un ou deux membres supplémentaires 
fassent partie du bureau, avec droit de vote, pour 
toute la durée de leur mandat. 




